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*Référence: Plan de protection et de mise en valeur des forêts privées MRC de Matane, juin 1998 (1-Document de connaissance 
p.122, tableau 4.13 POUR LA CLASSE 30-70

La classe 30-70 à été prise en référence considérant les données de l’étude d’impact, 15 novembre 2005 à la page 12, indiquant que la 
forêt est d’un âge relativement élevé avec 65% des superficies boisées qui présente un âge de 50 ans et plus.



PPMV MRC de Matane – document de 
connaissance, page 22



Mise en marché

• Pour les bois destinés aux usines de pâtes 
et papiers, le Syndicat ne peut garantir 
l’attribution de contingents de mise en 
marché supplémentaires. 



• Des mesures d’atténuation sont à convenir 

entre le Groupe AXOR Inc. et le Syndicat 

des producteurs forestiers du BSL. 

Mise en marché



• Les producteurs doivent être compensés 

financièrement par le promoteur. 

• Il en va de leur accès au programme de 

mise en valeur des forêts privées.   

Investissements sylvicoles 



Merci de votre attention


